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1.Qu’est ce qu’un produit chimique ?



Tout élément ou composé chimique, soit en l’état, soit
au sein d’une préparation, tel qu’il se présente à l’état
naturel ou tel qu’il est produit, utilisé ou libéré,
notamment sous forme de déchets, du fait d’une
activité professionnelle, qu’il soit ou non produit
intentionnellement et qu’il soit ou non mis sur le marché
(Article R. 4412-2 du Code du Travail),

Où le tro
uve t-on

?

• En BRICOL
ANT (peintu

re, vernis, c
olle…)

• En JARDINA
NT (désherb

ant, pesticid
es…)

• En NETTOY
ANT (acéton

e, alcool, am
moniaque…

)

• En TRAVAIL
LANT (pous

sières de cim
ent…)

5

1. QU’EST CE QU’UN PRODUIT CHIMIQUE ?
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Tout élément ou composé chimique, soit en l’état,
soit au sein d’une préparation, tel qu’il se présente
à l’état naturel ou tel qu’il est produit, utilisé ou
libéré, notamment sous forme de déchets, du fait
d’une activité professionnelle, qu’il soit ou non
produit intentionnellement et qu’il soit ou non mis
sur le marché (Article R. 4412-2 du Code du Travail),

Sous q
uelles

forme
s ?

Liquide

Solide

Vapeur

GazPoussière

1. QU’EST CE QU’UN PRODUIT CHIMIQUE ?
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2. LES NOTIONS DE DANGER ET DE RISQUE
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2. LES NOTIONS DE DANGER ET DE RISQUE
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EXPOSITION
RISQUES ET
DOMMAGES

PRODUITS CHIMIQUES

DANGER

§ Irritations
§ Brûlures
§ Intoxications,
§ Cancers

Manipulation
et
Utilisation de
produits

2. LES NOTIONS DE DANGER ET DE RISQUE
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Il existe UN RISQUE
lorsque les SALARIES
sont exposés à des

substances chimiques
dangereuses.

Nécessité d’aller étudier
les postes de travail et
questionner les salariés
pour recueillir les
conditions de mise en
œuvre des produits !

2. LES NOTIONS DE DANGER ET DE RISQUE
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3. LES PRINCIPES DE PRÉVENTION
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LES PRINCIPES DE PRÉVENTIONS3.
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ÉVITER les risques
= supprimer le danger ou
l’exposition au danger

ÉVALUER les risques
= apprécier l’exposition au

danger et l’importance du risque
afin de prioriser les actions de

prévention à mener

ÉVALUATION DES RISQUES

1er prin
cipe

2ème
principe
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4ème principe

ADAPTER le travail à l’homme
= tenir compte des différences interindividuelles, dans le

but de réduire les effets du travail sur la santé

PRÉVENTION À LA SOURCE

COMBATTRE les risques
à la source

= intégrer la prévention le plus en amont
possible, notamment dès la conception des

lieux de travail des équipements ou des
modes opératoires

4ème
principe

3ème
principe
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TENIR COMPTE de l’état d’évolution
de la technique

= adapter la prévention aux évolutions techniques et
organisationnelles

PLANIFIER LA PRÉVENTION DANS UN ENSEMBLE COHÉRENT

REMPLACER ce qui est
dangereux par ce qui l’est moins
= éviter l’utilisation de procédés ou de produits
dangereux lorsqu’un même résultat peut-être

obtenu avec une méthode présentant des
dangers moindres.

5ème pr
incipe

6ème pr
incipe
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§ La technique
§ L’organisation
§ Les conditions de travail
§ Les relations sociales
§ L’environnement

PLANIFIER LA PRÉVENTION EN INTÉGRANT

Donner la priorité aux mesures de
protection collective

N’utiliser les équipements de
protection individuelle qu’en
complément des protections
collectives si elles se révèlent

insuffisantes

7ème pr
incipe

8ème p
rincipe
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= former et informer les salariés afin
qu’ils connaissent les risques et les

mesures de prévention

DONNER DES INSTRUCTIONS APPROPRIÉES

9ème pr
incipe
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Santé Incendie
Explosion Environnement

Obligations

de l’employeur

du SPST

composantes

1 2 3
Obligations

de l’employeur Obligations

de l’employeur


